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United Nations Audiovisual Library of International Law D FINITION DE L AGRESSION R SOLUTION 3314 (XXIX) DE L ASSEMBL E G N RALE D j , du temps de la Soci t des Nations , on avait tent de d finir l agression. Ainsi le Comit sp cial de la Commission temporaire mixte pour la r duction des armements avait-il jug qu il conviendrait d tablir une d finition exacte de ce qui constituait l acte d agression pour aider le Conseil [de la Soci t des Nations ] d cider, dans chaque cas d esp ce, si un acte d agression avait t commis. Toutefois, la Commission n tant pas parvenue tablir une telle d finition, elle s tait content e d indiquer un certain nombre de facteurs qui pourraient fournir au Conseil des l ments de la d cision prendre (Commentaire relatif la d finition du cas d agression, pr par par le Comit sp cial de la Commission t)

l’Organisation des Nations Unies depuis le 14 décembre 1955 à faire connaître leur opinion en la matière et de redemander aux États Membres de formuler des observations.
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    	Transcription of ÉSOLUTION 3314 (XXIX) DE L’A - United Nations - Office ...


        
    	1 United Nations Audiovisual Library of International Law D FINITION DE L AGRESSION R SOLUTION 3314 (XXIX) DE L ASSEMBL E G N RALE D j , du temps de la Soci t des Nations , on avait tent de d finir l agression. Ainsi le Comit sp cial de la Commission temporaire mixte pour la r duction des armements avait-il jug qu il conviendrait d tablir une d finition exacte de ce qui constituait l acte d agression pour aider le Conseil [de la Soci t des Nations ] d cider, dans chaque cas d esp ce, si un acte d agression avait t commis. Toutefois, la Commission n tant pas parvenue tablir une telle d finition, elle s tait content e d indiquer un certain nombre de facteurs qui pourraient fournir au Conseil des l ments de la d cision prendre (Commentaire relatif la d finition du cas d agression, pr par par le Comit sp cial de la Commission temporaire mixte, actes de la quatri me Assembl e, proc s-verbaux de la Troisi me Commission, Soci t des Nations , Journal officiel, Suppl ment sp cial n 26, p.)
2 183 185). la Conf rence des Nations unies sur l organisation internationale, qui s est tenue San Francisco du 25 avril au 26 juin 1945, plusieurs d l gations ont propos que le terme agression , figurant au titre B du chapitre VIII des propositions de Dumbarton Oaks (devenu par la suite le Chapitre VII de la Charte), soit d fini ou expliqu . Cependant, la majorit des membres du Comit III/3, qui tait charg de ces questions, a estim qu une d finition pr alable de l agression d passait le but de la Charte et que les progr s de la technique de la guerre moderne rendaient assez difficile la d finition de tous les cas d agression (voir le rapport de M.
3 Paul-Boncour, Rapporteur sur le Chapitre VIII, sect. B, document 881 (fran ais) III/3/46, 10 juin 1945, Conf rence des Nations unies sur l organisation internationale, vol. 12, p. 519). Par sa r solution 378 (V) adopt e le 17 novembre 1950 sa cinqui me session, l Assembl e g n rale a d cid de renvoyer la Commission du droit international une proposition formul e par l Union des R publiques socialistes sovi tiques au titre du point de l ordre du jour intitul Devoirs des tats en cas d ouverture des hostilit s , ainsi que tous les documents de la Premi re Commission (Questions politiques et de s curit )
4 De l Assembl e g n rale ayant trait cette question, pour qu elle en tienne compte et formule, aussit t que possible, ses conclusions ce sujet. La proposition sovi tique tendait ce que l Assembl e g n rale, consid rant comme n cessaire [..] de d finir aussi exactement que possible la notion d agression , d clare notamment que sera reconnu pour agresseur dans un conflit international l tat qui, le premier, aura commis l un des actes num r s dans la proposition ( ). En 1951, la Commission du droit international s est demand si elle devait num rer les actes d agression ou s efforcer de r diger une d finition de l agression con ue en termes g n raux.
5 Elle a d cid que le seul moyen pratique d atteindre le but recherch tait d essayer d tablir une d finition g n rale et abstraite, mais elle n y est pas parvenue. Au cours de la m me session, cette question a t de nouveau examin e dans le cadre de la r daction du projet de code des crimes contre la paix et la s curit de l humanit . La Commission a alors d cid de faire figurer, parmi les crimes d finis dans le projet de code, tout acte d agression et toute menace d agression (A/1858). Copyright United Nations , 2008. All rights reserved 1 United Nations Audiovisual Library of International Law L examen du rapport de la Commission du droit international tait inscrit l ordre du jour de la sixi me session de l Assembl e g n rale, tenue en 1952, et le rapport en question a t pr sent la Sixi me Commission, qui l a examin du 5 au 22 janvier 1952.
6 La Commission a adopt un projet de r solution qu elle a pr sent l Assembl e g n rale (A/2087). Sur la recommandation de la Sixi me Commission, l Assembl e g n rale a adopt , le 31 janvier 1952, la r solution 599 (VI), dans laquelle elle a consid r qu il tait la fois possible et souhaitable, en vue d assurer la paix et la s curit internationales et de d velopper le droit p nal international, de d finir l agression par ses l ments constitutifs . En outre, elle a d cid d inscrire l ordre du jour de sa septi me session la question de la d finition de l agression et charg le Secr taire g n ral de lui soumettre, cette session, un rapport contenant une tude approfondie sur la question de la d finition de l agression.
7 Ainsi, la question de la d finition de l agression a t inscrite l ordre du jour de la septi me session de l Assembl e g n rale, tenue en 1952, et renvoy e pour examen la Sixi me Commission. Saisie du rapport pr sent par le Secr taire g n ral sur la question (A/2211), cette derni re a examin la question du 19 novembre au 10 d cembre 1952. Plusieurs repr sentants taient en faveur de la cr ation d un comit sp cial charg d tudier plus avant cette question et de pr senter l Assembl e g n rale un ou plusieurs projets de d finition. La Sixi me Commission a pr sent l Assembl e g n rale un projet de r solution en ce sens (A/2322 et ), que cette derni re a examin le 20 d cembre 1952.
8 Par sa r solution 688 (VII) du m me jour, l Assembl e g n rale a cr un comit sp cial de quinze membres auquel elle a demand de lui pr senter, sa neuvi me session, en 1954, des projets de d finition de l agression ou des projets d expos de la notion de l agression . Le Comit sp cial s est r uni au Si ge de l organisation des Nations unies du 24 ao t au 21 septembre 1953. Diff rents textes visant d finir l agression ont alors t pr sent s. N anmoins, le Comit a d cid , l unanimit , de ne pas mettre ses textes aux voix mais de les communiquer, pour observations, dans son rapport l Assembl e g n rale et aux tats Membres (A/2638), auquel onze tats ont donn suite en pr sentant leurs observations.
9 L examen du rapport du Comit sp cial a t inscrit l ordre du jour de la neuvi me session de l Assembl e g n rale, qui s est tenue en 1954, et le rapport a t pr sent la Sixi me Commission, qui l a examin du 14 octobre au 10 novembre 1954. Des opinions tr s diff rentes ont t exprim es quant la question de savoir s il tait possible et souhaitable de d finir l agression, au type de d finition qu il conviendrait d adopter et aux projets de d finition qui avaient t pr sent s. Aucun projet de r solution portant sur le fond de la question n a t mis aux voix. Au lieu de cela, la Sixi me Commission a adopt , le 10 novembre 1954, un projet de r solution pr sent conjointement par le Liban, la Syrie et le Y men ( et et ), par lequel elle proposait l Assembl e g n rale de cr er un nouveau comit sp cial qui serait charg de lui pr senter, sa onzi me session, en 1956, un rapport d taill suivi d un projet de d finition de l agression, en prenant en consid ration les id es exprim es au cours de la neuvi me session ainsi que les projets introduits par les d l gations.
10 Sur la recommandation de la Sixi me Commission, l Assembl e g n rale a adopt , le 4 d cembre 1954, la r solution 895 (IX) portant cr ation du nouveau Comit sp cial. Le Comit sp cial, compos de dix-neuf membres, s est r uni au Si ge de l organisation des Nations unies du 8 octobre au 9 novembre 1956. Les Copyright United Nations , 2008. All rights reserved 2 United Nations Audiovisual Library of International Law membres du Comit sp cial n taient pas du m me avis concernant la possibilit et l opportunit de d finir l agression, la fonction et la port e d une telle d finition, et les projets de d finition qui lui avaient t pr sent s.
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